
CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 
 

PREAMBULE 

 
La Société en Nom Collectif l’Eperon, ci-après dénommée « l’EPERON », au capital 
de 116 240€, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris sous le n° 
350 301 776, dont le siège social est 21, rue du Sentier, 75002 Paris, est une société de 
Presse. 
 
Les présentes conditions générales de vente, ci-après dénommées « les CGV »,  
s’appliquent, sauf dispositions contraires expresses, à toutes prestations de 
l’EPERON relative à la commercialisation du PACK PRO via internet (Annuaire du 
cheval, Cavadeos notamment). 
 
Elles ont pour objet de déterminer les conditions dans lesquelles L’Eperon 
commercialise sur les supports visés, le Pack Pro 
 
Elles ont encore pour objet de déterminer les conditions dans lesquelles l’EPERON 
honore les marchés qui lui sont confiés par ses clients et excluent toutes conditions 
d’achat et/ou de commande du client, qu’elles qu’en soient les modalités et dates de 
communication y compris si elles figurent sur un bon de commande ou tout autre 
document émanent du client et accepté par l’EPERON. 
 
 
Article 1 : DEFINITIONS 
 

Au titre des présentes, les termes ci-après auront les définitions indiquées au présent 
article. 
 

« Pack Pro » : Le Pack Pro est une offre commerciale incluant les Produits suivants : 
 

- Visuel publicitaire 1/40 hauteur 3 cm, largeur 4, 5 cm, dans l’annuaire du 
cheval papier : 210€ 
- Emplacement privilégié lors des recherches sur annuaire du cheval sur 
internet 
- Crédit Cavaliens de 500 contacts sur votre site internet : 50€ 
- Crédit de 1000 signes pour votre petite annonce sur une année : 295€ 
- Bonus : l’info de cavadeos intégrée sur votre site internet 
- Abonnement d’un an au magazine l’Eperon avec ses Hors série et accès à 
www.cavadeos.com : 95€ 

 
Il est encore désigné ci-après, par le terme : « produit ». 
 
« Client » : désigne le Client tel que défini aux Conditions Particulières, et/ou le 
Contrat signé avec le Client 
 



« Conditions Particulières » : désigne tout document émis par l’EPERON fixant de 
manière plus détaillée et précise l’exécution de la prestation. 
 
« Contrat » : désigne l’ensemble des Conditions générales et des Conditions 
Particulières, ainsi que tout document dûment signé et approuvé par les Parties. 
 
« Prestation » : désigne les travaux réalisés et fournis par l’EPERON au client. 
 
« Livraison » : désigne la remise par l’EPERON au Client de la prestation telle que 
décrite dans les Conditions Particulières. 
 
« Partie(s) » : désigne l’EPERON et son ou ses Clients cocontractant(s). 
 
« Tarif » : désigne les tarifs indiqués par l’EPERON toutefois en cas d’erreur de 
tarification le tarif de référence sera toujours le tarif établi dans ses livres par 
l’EPERON. 
 
Article 2 : COMMANDE 
 
Les présentes CGV sont portées à la connaissance de l'acheteur pour lui permettre de 
passer commande du produit. 
 
En conséquence, le fait de passer commande du produit implique l'adhésion pleine et 
entière, sans réserve possible, de l'acheteur aux présentes CGV.  
 
Il appartiendra également à l’acheteur de prendre connaissance des conditions 
générales d’utilisations. 
 
2.1 Restrictions de commande 
 

Tout acheteur doit pour passer commande du produit être domicilié en France 
métropolitaine. 
 
2.2. Etapes de commande 
 

Pour passer commande : 
 
- l'acheteur consulte et sélectionne le produit Pack Pro qui lui est proposé sur 
l’Annuaire du cheval ou sur Cavadeos. 
- l’acheteur ajoute sa sélection au panier et peut modifier ou valider sa commande, 
- l’acheteur valide sa commande en cliquant sur le bouton « acheter » 
- l’acheteur doit ensuite remplir en ligne un formulaire aux fins de s’identifier et 
fournir les informations nécessaires à la livraison de certains éléments de la 
commande. 
L’acheteur déclare sur l’honneur et certifie exacte la saisie de ces informations 
lesquelles feront preuve de son identité et de son engagement. 



- la saisie du formulaire achevée un récapitulatif de la commande est présenté à 
l’acheteur. 
- l’acheteur est invité à annuler ou valider sa commande en cliquant sur le bouton 
 « payer ». 
 
Les formalités de paiement effectuées, la commande est enregistrée. 
 
 NETFUL, le prestataire de l’Eperon, en charge des opérations d’enregistrement des 
commandes, accuse réception de la commande en communiquant à l’acheteur un 
numéro de commande ainsi qu’un récapitulatif de sa commande par e-mail. 
 
A réception de la commande NETFUL réalise les contrôles nécessaires à sa prise en 
compte. 
 
 

Article 3 :  PRIX ET CONDITIONS DE REGLEMENT 
 

3.1. Les prix sont déterminés aux conditions particulières, sauf dispositions 
contraires, ce  sont ceux applicables au jour de la commande. 
 
Ils sont exprimés en euros et hors taxes, en application des dispositions légales au 
jour de la commande. 
 
La TVA au taux en vigueur lors de la facturation est facturée en plus. 
 
Si du fait d’une disposition légale obligatoire ou d’une variation de prix due à la 
fluctuation du taux de change, survenant après la commande, le coût de la prestation 
augmente, le prix sera augmenté d’autant. 
 

3.2. Toutes les conditions tarifaires des offres présentées sont disponibles sur le site 
de l’Annuaire du cheval. 
 
3.3. Le Pack Pro est payable à la commande. 
 
3.4. L’EPERON se réserve le droit de refuser et d’annuler la commande.  
L’acheteur en sera informé par email et pourra, renouveler sa commande 
ultérieurement. 
 
3.5. En cas de paiement par carte bancaire (Visa, Mastercard, Eurocard, Amex), le 
débit du compte bancaire associé est effectué à compter de la date de remise en 
banque du paiement. 
 

 
Article 4 : DUREE 

 
Le contrat est d’une durée de une année, renouvelable tacitement. 
Si l’acheteur souhaite mettre fin ou ne pas reconduire l’offre Pack Pro, il devra en 
informer l’Eperon deux mois avant échéance. 



 
 
 
Article 5 : LIVRAISON 
 

Les Produits achetés sont livrés en France par voie postale au domicile de l’acheteur. 
 
Article 6. TRANSFERT DE PROPRIETE ET DES RIQUES 
 
Le transfert de propriété et des risques sur les Produits commandés a lieu dès 
réception ou livraison des du/ desdits Produit(s). 
 
Il appartient toutefois à l’acheteur de faire toute réclamation éventuelle concernant le 
Produit, notamment en cas de défaut apparent ou d’élément manquant. 
 
 En tout état de cause, l’acheteur disposera d’un délai de 7 jours calendaires à 
compter de la date de livraison ou la date de retour du Produit pour confirmer ces 
réclamations au n° de service client figurant sur le courriel de confirmation ou par 
lettre simple auprès L’Eperon à l'adresse suivante : 
 
L’Eperon 
Service abonnement 
BP.816 
60732- Saint Geneviève cedex. 
 
 
Article 7 : DROIT DE RETRACTATION 
 

L’exercice du droit de rétractation et droit au retour s’effectue conformément aux 
dispositions des articles L.121-20 et L.121-20-2 du Code de la Consommation. 
 
L'acheteur dispose du droit de renoncer au Produit commandé dans un délai de 
7(sept) jours calendaires à compter de la date de souscription. 
 
 Si ce délai expire normalement un samedi, un dimanche ou un jour férié, il est 
prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant. 
 
Article 8 : DONNEES PERSONNELLES 
 

Les informations demandées et communiquées par les acheteurs lors de leur 
commande telles que contenues dans les fichiers l’EPERON ne sont transmises 
qu'aux personnes physiques ou morales qui sont expressément habilitées à les 
connaître.  
 
Tout acheteur peut demander à L’EPERON la communication des informations le 
concernant et les faire rectifier le cas échéant, conformément à la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 sur l'informatique, les fichiers et les libertés.  



 
Pour exercer ce droit l’acheteur doit s’adresser par courrier,  à l’EPERON en justifiant 
de son  identité ou par tout autre moyen indiqué sur le site web rubrique « contactez-
nous ». 
 
Article 9 : GARANTIE 
 

L’EPERON assure le service après vente pendant toute la durée de l’abonnement. 
 
Article 10 : DISPOSITIONS GENERALES 

 
Les Parties élisent domicile à leur siège social, tout changement d’adresse du Client 
devra être indiqué par celui-ci à L’EPERON de manière expresse, faute de quoi il ne 
pourra être opposable à L’EPERON pour quelques raisons que ce soit. 
 
Si une ou plusieurs stipulations des présentes Conditions Générales sont tenues pour 
non valides par une loi ou un règlement ou déclarées telles par une décision 
définitive d’une juridiction compétente, les autres stipulations garderaient toute leur 
force et leur portée. 
 
Les présentes Conditions Générales annulent et remplacent toutes dispositions 
antérieures. 
 
L’EPERON se réservant le droit de modifier ses Conditions Générales, il incombe au 
Client, avant toute commande de vérifier qu’il est bien en possession des Conditions 
Générales en vigueur, telles que figurant au dos de la Facturation EPERON et à 
l’exclusion de tout autre document. 
 

Les parties ont connaissance du fait que la souscription au PACK PRO est 
reconductible par tacite reconduction à la date anniversaire du contrat. 
 
Toute demande de résiliation devra être faite par courrier un mois avant la date 
anniversaire de la souscription. 
 

Article 11: DROIT APPLICABLE 

 
Les présentes Conditions Générales sont soumises au droit Français. 
 

Article 12: ATTRIBUTION DE COMPETENCE 

 
En cas de différent concernant l’exécution et/ou l’interprétation des présentes, et 
après recherche infructueuse d’une solution amiable, compétence expresse est 
attribuée au Tribunal de Commerce de Paris, nonobstant pluralité de défendeurs ou 
appel en garantie, même pour les procédures d’urgence ou les procédures 
conservatoires, en référé et par requête. 
 
 



 
 
 
Article 13:RESILIATION 
 

En cas d’inexécution, par l’une des parties contractantes, de l’une de ses obligations, 
le contrat liant les 2 parties pourra être résilié de plein droit et sans formalité, par 
l’autre partie, un mois après une mise en demeure restée sans effet. 
 


